
ARTICLE 31

Observations des tiers

Le tribunal peut prendre en considération et accepter les observations écrites d'une 
personne ou d’une entité qui n’est pas une partie au différend, mais qui a un intérêt important dans 
celui-ci. Le tribunal veille à ce que ces observations ne perturbent pas la procédure arbitrale et 
n’imposent pas un fardeau trop lourd ni ne causent un préjudice indu à l’une ou l’autre des parties 
au différend.

ARTICLE 32

Droit applicable

Le tribunal constitué en vertu de la présente section tranche les questions en litige 
conformément au présent accord et aux règles applicables du droit international. Il est lié par les 
interprétations communes données par les Parties aux dispositions du présent accord, les sentences 
rendues en application de la présente section devant être compatibles avec ces interprétations.

Lorsque la Partie visée par la plainte soutient en défense que la mesure dont il est allégué 
qu’elle constitue un manquement relève d’une réserve ou d’une exception énoncée au 
paragraphe 1 de l’article 16 (Réserves et exceptions) ou à l'annexe I ou II, le tribunal doit, à la 
demande de cette Partie, demander aux Parties de lui présenter une interprétation commune sur 
cette question. L’interprétation commune est présentée au tribunal, par écrit, dans les 60 jours qui 
suivent la demande de celui-ci, à défaut de quoi le tribunal tranche lui-même la question. 
L’interprétation commune des Parties lie le tribunal.
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ARTICLE 33

Rapports d’experts

Sous réserve du paragraphe 2, le tribunal peut nommer un expert chargé de lui présenter 
un rappoit écrit sur tout élément factuel se rapportant à une question touchant à l'environnement, à 
la santé, à la sécurité ou à un autre domaine scientifique qui est soulevée par l’une des parties au 
différend, selon les modalités pouvant être arrêtées par ces dernières.

Le tribunal ne peut pas exercer le pouvoir de nomination que lui confère le paragraphe 1 
si les parties au différend en conviennent ainsi.

Le paragraphe 1 n’a pas pour effet d’empêcher la nomination d’autres types d’experts 
lorsque les règlements d’arbitrage applicables le permettent.
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